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Madame, Monsieur,

La présente est pour vous informer que votre bail pour l’année 2020-2021 a été reconduit, sans indexation. Cette non-indexation s’applique également aux frais de chauffage et d’eau chaude.

Il est important de rappeler que cette mesure est temporaire, l’objectif étant de favoriser le respect des mesures sanitaires liées à la COVID-19, notamment, en éliminant les différentes démarches pour l’obtention des documents nécessaires au renouvellement des baux.

Ainsi, tous les baux dont la date de début de bail se situe entre le 17 avril 2020 et le 30 septembre 2020 inclusivement et dont le processus de renouvellement n’était pas complété au 17 avril 2020 doivent être renouvelés sans indexation. Les baux dont la date de début de bail est à partir du 1er octobre 2020 ne sont donc pas visés par cette mesure.

[bookmark: _GoBack]Si vos revenus ont diminué ou qu’il y a eu changement dans la composition de votre ménage, il est possible de demander une réduction de loyer. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

